
 

 

L’industrie textile se taille une bonne conscience 

Ces images du Bangladesh restent tristement gravées dans les mémoires: des usines en flammes, des 

femmes et des enfants soumis à des journées interminables, l’échine courbée sur des machines à 

coudre, ou encore des ouvrières du textile faisant grève au péril de leur vie, dans l’espoir d’améliorer 

leurs maigres salaires. Ainsi, l’achat de vêtements s’accompagne-t-il parfois d’un sentiment de 

mauvaise conscience, qui ne devrait pas être. C’est pourquoi d’ici à fin 2017, Migros s’est fixé pour 

objectif de fabriquer l’intégralité des textiles commercialisés sous ses marques propres de façon 

écologique et socialement responsable, et d’en assurer la traçabilité.  

La mise en œuvre de cet objectif ambitieux constitue un défi de taille. Il faut pour cela que tous les 

acteurs de la chaîne de production reconnaissent les valeurs Migros et acceptent de satisfaire aux 

critères de son écolabel. Certaines substances comme les agents de blanchiment à base de chlore ne 

sont ainsi plus autorisées dans la fabrication d’articles textiles «écolabellisés». Pour les fabricants, 

cela implique de trouver des produits de substitution équivalents et sans danger pour 

l’environnement. L’ensemble du processus de production s’en trouve ainsi modifié.  

Les fournisseurs de Migros ont besoin de connaissances spécialisées et d’un appui pour être en 

mesure de satisfaire à ces nouvelles exigences. Afin de répondre à cette demande, l’enseigne orange 

a organisé l’automne dernier à Delhi, Hongkong, Shanghai et Zurich des formations consacrées à 

l’usage des produits chimiques, auxquelles plus de 330 personnes ont participé. Ces efforts de 

formation sont appelés à se poursuivre sur le long terme, car il est essentiel que les fournisseurs 

d’articles textiles et leurs sous-traitants prennent conscience du rôle crucial qu’ils jouent dans la 

transition vers une production textile durable.  

Avec son objectif eco2017, Migros va bien au-delà de l’engagement «Detox» de Greenpeace, qui a 

pour objet d’inciter les fabricants de textiles à bannir toute substance toxique de leurs chaînes de 

production d’ici à l’horizon 2020.  

Vous trouverez ici des informations détaillées sur le standard Eco de Migros: 

http://www.migros.ch/generation-m/fr/labels-produits/assortiment-durable/textile.html 
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